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L'an deux mille sept , le treize du mois de décembre à 17 h 30 le CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE, dûment convoqué, s'est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Gaby CHARROUX , Président de séance. 

A l'ouverture de la séance, Monsieur Gaby CHARROUX a procédé à l'appel nominal des 
délégués. A l'issue de celui-ci, le quorum a été constaté. 

TITULAIRES PRÉSENT(e)S  : 

M. Gaby CHARROUX, Président, Mme Patricia FERNANDEZ, Vice-présidente,  
M. Christian BEUILLARD , Vice-président, M Jean GONTERO Vice-président,  
Mme Evelyne SANTORU, M. Michel CORDONNIER, Mme Pierrette CHAFFANJON ,  
M. Vincent THERON, Mme Marlène BACON, M. Louis PHILIPPE, Mme Rosalba CERBONI,   
M. Marc DEPAGNE, M. François DELLOUE, Conseillers Communautaires. 

SUPPLEANT(e)S PRÉSENT(e)S : 

Mme Josette PERPINAN représentant M. Paul LOMBARD , Vice-président (excusé),  
M. Antonin BREST, Mme Annie KINAS, Conseillers Communautaires. 

EXCUSÉ(e)S : 

M. René GIORGETTI, M. Marc FRISICANO, M. Florian SALAZAR MARTIN,   
M. Jean-Claude CHEINET, Mme Françoise EYNAUD, M. Michel VAXES,  Mme Dominique 
IZQUIERDO, M. Bernard CHABLE,  M. Henri CAMBESSEDES, M. Patrick CRAVERO,  
Mme Sandrine SCONAMIGLIO, Conseillers Communautaires. 

ABSENTS : 

M. Jean-Pierre REGIS, 
M. Roger CAMOIN,  
M. Alain SALDUCCI. 

 
Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
Mme Josette PERPINAN, ayant réuni l'unanimité des suffrages, a été désignée pour remplir les 
fonctions de secrétaire de séance. 

 

Monsieur le Président de séance invite l’Assemblée à APPROUVER LE PROCES-VERBAL  de 
la séance du 23 novembre 2007 affiché le 6 décembre 2007 au siège de la Communauté 
d'Agglomération et dans les Mairies des Villes membres de celle-ci. Ce document a été transmis 
aux membres du Conseil Communautaire le 6 décembre 2007. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

 

Puis l'Assemblée a été invitée à délibérer sur les questions inscrites à l'ordre du jour. 
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- II - 
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INSCRITES A L'ORDRE DU JOUR 
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1 -  2007-111 
FINANCES – BUDGET PRINCIPAL – DEBAT D’ORIENTATION B UDGETAIRE 

RAPPORTEUR : Gaby CHARROUX 

Selon les dispositions de l’article L 2312.1 alinéa 2 et 3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, un débat a lieu devant l'assemblée délibérante sur les orientations générales du 
budget, dans les deux mois précédant l’examen de celui-ci, sur la base d’un document 
synthétique transmis aux conseillers en même temps que la convocation.  
 
Ainsi, conformément aux dispositions adoptées par délibération n° 2001-113 du  
26 octobre 2001, "le Président ou un Conseiller désigné par lui expose les orientations 
générales du budget". 
 
Le débat est destiné à accroître la participation des conseillers communautaires à la 
préparation du budget sans que les prises de position des conseillers puissent lier 
juridiquement le Président. En conséquence, il ne fait pas l’objet d’un vote. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

 

2 -  2007-112 
FINANCES – AVANCES SUBVENTIONS ASSOCIATIONS 

RAPPORTEUR : Evelyne SANTORU 

La Communauté d’Agglomération se propose de verser, dès le mois de janvier 2008, à 
certaines Associations, une avance sur les subventions qui leur seront accordées pour 
l’exercice 2008 afin de leur permettre d’assurer sans interruption leurs dépenses de 
fonctionnement 2008 dans l’attente du prochain vote du Budget primitif. 

Les acomptes seront attribués en fonction des besoins réels de ces organismes et dans la 
limite de la situation de trésorerie de la Communauté d’Agglomération. Ils seront repris lors du 
vote du Budget Primitif de l’exercice 2008. 

Ceci exposé,  

Vu l’avis favorable des Commissions compétentes, 

Le Conseil Communautaire est invité : 

- à approuver les acomptes de subvention 2008 à verser aux Associations comme suit : 

Association de la Maison de l’Emploi du Pays Martégal – Côte Bleue 39 000 € 
Association Pour l’Insertion et l’Emploi du Pays Martégal – Mission Locale 81 300 € 
Association Point Formation 18 900 € 
Association Les Chantiers du Pays Martégal 15 000 € 
L’A.P.P.A.R.T. 6 000 € 
  

TOTAL 160 200 € 
 
ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 
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3 -  2007-113 
FINANCES – REGIE DES EAUX – BUDGET PRIMITIF EAU – E XERCICE 2008 

RAPPORTEUR : Patricia FERNANDEZ 

VU la circulaire interministérielle n° 86.332 du 17  Novembre 1986 en matière de libéralisation 
des tarifs publics locaux à compter du 1er janvier 1987, 
 
VU l’ article 13, paragraphe II de la loi sur l’eau n° 92.3 du 3 Janvier 1992 qui précise que toute 
facture doit comprendre un montant calculé en fonction du volume réellement consommé par 
l’abonné et pourra en outre comprendre un montant calculé indépendamment de ce volume, 
compte tenu des charges fixes du service, 
 
VU l’arrêté ministériel du 27 août 2002 relatif à la nouvelle instruction budgétaire et comptable 
M49 des services publics industriels et commerciaux, 
---------- 
Il convient d’approuver le Budget Primitif 2008 de la REGIE DES EAUX s’équilibrant en 
dépenses et recettes à la  somme de 7.594.499,25 €. Hors Taxes. 
 
La section d’investissement dudit Budget Primitif s’élève à 806.499,25 €. hors taxes et 
comprend notamment des dépenses d’équipements nouveaux pour un montant total de 
453.453,55 € hors taxes. 
 
Soit 10.000,00 € en matériel industriel (2154), 45.953,55 € en matériel spécifique d’exploitation 
de l’eau (21561), 17.500,00 € en matériel de bureau et informatique (2183), 54.000,00 € en 
constructions (2313), 150.000,00 € pour l’extension du centre technique et 176.000,00 € en 
constructions réseaux (2315), couvertes en autofinancement, 
 
La section d’exploitation dudit Budget Primitif s’élève à 6.788.000,00 €, hors taxes. 
 
Ceci exposé  : 
 
VU l’avis favorable du Conseil d’Exploitation de la  R.E.A. en date du 14 novembre 2007,  
  
Le Conseil Communautaire est invité : 
 

- à approuver le Budget Primitif de la Régie des Eaux ci-dessus exposé et annexé à la 
présente délibération. Le présent Budget est voté au niveau du chapitre (compte à 2 chiffres) 
pour les sections d’investissement et d’exploitation, conformément à l’arrêté du 27 août 2002 ; 

- à approuver les tarifs hors taxes ci-dessous, nécessaires à l’équilibre financier du service. 

 

Ceux-ci comprennent une redevance d’abonnement par logement desservi pour tenir compte 
des charges fixes du service, ce qui représente pour l’usager la garantie de pouvoir bénéficier 
à tout moment, d’un service public. Cette redevance d’abonnement est calculée en fonction 
du nombre de jours exact d’abonnement. La facturation est semestrielle avec une tarification 
progressive et calculée sur les volumes consommés. 
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USAGERS TARIFS 
BP 2007  
H.T. en € 

TARIFS 
BP 2008  
H.T. en € 

TARIF EAU :   
1. EAUX DOMESTIQUES:    

Redevance d’abonnement € HT/jour : 0,0793 0,0793 
·  de   1 m3 à   50 m³, le m³ : 0,3309 0,3309 
·  de 51 m3 à 100 m³, le m³ : 0,7379 0,7379 
·  Au-delà de 100 m³, le m³ : 0,8735 0,8735 
·  Contre valeur pollution - Agence de l’eau, le m³ : 0,2600 -- 
·  Redevance pollution domestique -  

Agence de  L’Eau, le m³  
 
-- 

 
0,1900 

·  Préservation des ressources en eau -  
Agence de  L’Eau, le m³ : 

 
0,0576 

 
0,0593 

2. ADMINISTRATIONS :   
·  Le m³ : 1,1169 1,1336 
·  Préservation des ressources en eau -  

Agence de l’eau, le m³ : 
 

0,0576 
 

0,0593 
3. ARROSAGE BESOINS PUBLICS :   

·  Le m³ : 0,9570 0,9714 
·  Préservation des ressources en eau -  

Agence de l’eau, le m³ : 
 

0,0576 
 

0,0593 
4. INDUSTRIES :   

·  Le m³ (hors contrat spécifique) : 1,2999 1,3194 
·  Préservation des ressources en eau -  

Agence de l’eau, le m³ : 
 

0,0576 
 

0,0593 

* Le taux 2008 de la redevance pollution domestique de l’Agence de l’EAU étant donné à titre 
indicatif, le montant sera éventuellement modifié en conséquence, si nécessaire.  

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

 

4 -  2007-114 
FINANCES – REGIE DES EAUX – TARIFS DIVERS – ANNEE 2 008 

RAPPORTEUR : Patricia FERNANDEZ 

Considérant  que la Régie des Eaux assure, au moyen d’un camion spécialement acquis à cet 
effet, le ravitaillement en eau potable des habitations non desservies par le réseau d’adduction 
d’eau, 
 
Considérant  le bordereau de prix nécessaire au fonctionnement de la Régie des Eaux, dans le 
cadre de ses prestations de service,  
 
Ceci exposé,  
 
Vu l’avis favorable du Conseil d’Exploitation de la  Régie des Eaux et d’Assainissement 
en date du 14 novembre 2007, 
 
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire,  
 
Le Conseil Communautaire est invité : 
 
- à fixer les tarifs ci-après : 
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�  Tarifs à appliquer pour les voyages d’eau  effectués seulement au bénéfice des 

particuliers déjà desservis par ce type de prestation 
 
* habitation principale :       18,00 € H.T.  

               * habitation secondaire :      60,00 € H.T.  
  

�  Le bordereau de prix  pour les prestations de service de la Régie des Eaux est fixé 
selon le document figurant en annexe. 
 

Les recettes ainsi recouvrées seront constatées aux divers articles concernés du Budget de 
la Régie des Eaux, Section Exploitation. 
 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

 

5 -  2007-115 
FINANCES – REGIE D’ASSAINISSEMENT – BUDGET PRIMITIF  ASSAINISSEMENT – 
EXERCICE 2008 

RAPPORTEUR : Christian BEUILLARD 

VU la circulaire interministérielle n° 86.332 du 17  Novembre 1986 en matière de libéralisation 
des tarifs publics locaux à compter du 1er janvier 1987, 

VU l’article 13, paragraphe II de la loi sur l’eau n° 92.3 du 3 Janvier 1992 qui précise que toute 
facture doit comprendre un montant calculé en fonction du volume réellement consommé par 
l’abonné et pourra en outre comprendre un montant calculé indépendamment de ce volume, 
compte tenu des charges fixes du service, 

VU l’arrêté ministériel du 27 août 2002 relatif à la nouvelle instruction budgétaire et comptable 
M49 des services publics industriels et commerciaux, 

------- 
Il convient d’approuver le Budget Primitif 2008 de la Régie d’assainissement qui s’équilibre en 
dépenses et recettes à la somme de 5.098.661,57 €. hors taxes, 
La section d’investissement dudit Budget Primitif s’élève à 706.661,57 €. hors taxes et 
comprend notamment des dépenses d’équipements nouveaux pour une valeur  totale de 
177.520,18 € hors taxes soit 35.520,18 € en matériels spécifique d’exploitation de 
l’assainissement (21562), 12.000 € en constructions (2313) et 130.000 € en constructions 
réseaux E.U. (2315), couvertes par une subvention pour 22.500 € (1318) et pour le reste en 
autofinancement, 
La section d’exploitation s’élève à 4.392.000 €.hors taxes. 

Ceci exposé, 
VU l’avis favorable du Conseil d’Exploitation de la  R.E.A. en date du 14 novembre 2007, 

Le Conseil Communautaire est invité, 

 
- à approuver le Budget Primitif de la Régie d’Assainissement ci-dessus exposé et annexé à la 
présente délibération. Le présent Budget est voté au niveau du chapitre (compte à 2 chiffres) 
pour les sections d’investissement et d’exploitation conformément à l’arrêté du 27 Août 2002. 

- à approuver les tarifs ci-dessous exposés, nécessaires à l’équilibre du service. 

Ceux-ci comprennent une redevance d’abonnement par logement desservi pour tenir compte 
des charges fixes du service , ce qui représente pour l’usager la garantie de pouvoir bénéficier 
à tout moment, d’un service public. Cette redevance d’abonnement est calculée en fonction 
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du nombre de jours exact d’abonnement. La facturation est semestrielle, avec une tarification 
progressive calculée sur les volumes consommés 

USAGERS TARIFS 
BP 2007 
H.T. en € 

TARIFS 
BP 2008 
H.T. en € 

TARIF ASSAINISSEMENT :    

A – DOMESTIQUES :   

·  Redevance d’abonnement € HT/jour 0,0583 0,0583 

·  De   1 m3 à 50 m³, le m³ : 0,3990 0,3990 

·  Au-delà de 50 m³, le m³ : 0,6752 0,6752 

·  Redevance modernisation des réseaux collectifs 
    d’assainissement – Agence de l’Eau, le m³ : 

 
-- 

 
0,1300 

   

B – ADMINISTRATIONS:   

·  Le m³ : 0,6036 0,6127 

 

* Le taux 2008 de la redevance modernisation des réseaux collectifs d’assainissement de 
l’Agence de l’EAU étant donné à titre indicatif, le montant sera éventuellement modifié en 
conséquence, si nécessaire. 

 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

 

6 -  2007-116 
FINANCES – REGIE D’ASSAINISSEMENT – TARIFS DIVERS –  ANNEE 2008 

RAPPORTEUR : Christian BEUILLARD 

Considérant que, du fait d’un raccordement au réseau public d’assainissement, les abonnés 
font l’économie d’un système d’épuration des eaux usées, il convient d’adopter un tarif 
forfaitaire pour la redevance à exiger, 
 
Considérant que la Régie d’Assainissement assure au moyen de véhicules spécialisés les 
vidanges de fosses septiques ainsi que les interventions sur réseaux privatifs, 
 
Considérant le bordereau de prix nécessaire au fonctionnement de la Régie d’Assainissement, 
dans le cadre de ses prestations de service, 
 
Considérant les délibérations 2005-136 et 2005-137 instaurant la création d’un Service Public 
Assainissement Non Collectif, ainsi que la mise en place d’une redevance de contrôle, de 
conception et d’une redevance de fonctionnement de l’Assainissement Non Collectif, 
 
Ceci exposé,  
 
Vu l’avis favorable du Conseil d’Exploitation de la  Régie des Eaux et d’Assainissement 
en date du 14 novembre 2007, 
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Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire,  

Le Conseil Communautaire est invité : 

- A fixer les tarifs ci-après : 
 
===> Redevance à percevoir auprès des propriétaires  et constructeurs d’immeubles du 
fait du raccordement au réseau public d’assainissement : 
 
- par logement desservi ou assimilé : HUIT CENT QUA RANTE EUROS H.T.  
(840,00 € H.T.) 
- par chambre (foyers de célibataires/ chambre d’hôtel / emplacement de camping) :               
QUATRE CENT VINGT EUROS H.T. (420,00 € H.T.) 
 
Cette redevance s’appliquera dès le premier logement desservi et sera mise en recouvrement 
lors de la demande de branchement au réseau public. Elle fera l’objet d’un engagement de 
participation de la part de chaque constructeur et sera prévue dans les bilans des Z.U.P. ou 
Z.A.C, pour être mise à la charge des promoteurs en vue d’être reversée par l’Organisme 
Aménageur à la Régie d’Assainissement. 
 
Dans le cadre d’extension du réseau d’assainissement dans les zones déjà urbanisées, avec la 
mise en place d’un regard siphoïde de raccordement en limite du domaine public, la redevance 
est exigible dès l’exécution de la partie publique du branchement, le propriétaire disposant d’un 
délai de 2 ans pour se raccorder. 
 
Les frais relatifs aux parties publiques de branchement seront en toute hypothèse supportés par 
les constructeurs, en sus des redevances ainsi fixées. 
 
           
===> Tarifs applicables aux  vidanges de fosses septiques  : 
 
            * 102,00 € H.T. par intervention pendant les heures ouvrables 
            * 179,00 € H.T. par intervention en dehors des heures ouvrables 
 

===> Tarifs applicables aux interventions sur résea ux privatifs  : 
 
Avec hydro cureuse : 
 

�  54,00 € H.T. de l’heure avec un minima d’une heure  par intervention pendant les 
heures ouvrables 

�  95,00 € H.T.de l’heure avec un minima d’une heure par intervention en dehors des 
heures ouvrables 

 
Avec camion plateau : 
 

�  49,00 € H.T. de l’heure avec un minima d’une heure par intervention pendant les 
heures ouvrables 

�  87,00 € H.T. de l’heure avec un minima d’une heure  par intervention en dehors des  
heures ouvrables. 

 
===> Le bordereau de prix pour les prestations de s ervice de la Régie d’Assainissement 
est fixé selon le document figurant en annexe. 
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===> Assainissement Public Non Collectif  

          Contrôle de la nouvelle installation, réalisé au moment de la construction ou de la 

réhabilitation 

          Paiement d’une redevance forfaitaire lors de l’ouverture de la concession d’eau potable 
ou de la réhabilitation 

          �  redevance unique forfaitaire : 220,00 € H.T. 

 
===> Assainissement Public Non Collectif  

          Contrôle de l’installation en service, réalisé tous les 4 ans 

          �  Redevance semestrielle : 15,00 € H.T. 
 
Les recettes ainsi recouvrées seront constatées aux divers articles concernés du budget de la 
Régie d’Assainissement, Section Exploitation. 
 
ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

 

7 -  2007-117 
FINANCES – REGIE DES TRANSPORTS URBAINS – BUDGET PR IMITIF –  
EXERCICE 2008 

RAPPORTEUR : Christian BEUILLARD 

Le débat sur les orientations générales du budget a eu lieu lors du conseil communautaire du 
23 novembre 2007. 

Le budget primitif 2007 a été élaboré d’après les orientations qui ont été présentées au cours 
de ce débat. 

Le Budget de la Régie de Transport est construit pour assurer environ 790 000 kilomètres 
commerciaux par an répartis en neuf  lignes régulières, six lignes de transport à la demande : 
un réseau fréquenté par près de 1 100 000 voyageurs. 

A – Les dépenses de fonctionnement  

Les charges à caractère général représentent les dépenses liées à l’exploitation du réseau 
réalisation des services commerciaux, accueil et vente des titres, communication-information) 
sont établies à 871 250 ,00 € H.T. 

Les dépenses de personnel sont fixées à 2 004 100,00 € : le poste d’apprentissage étant 
vacant, il est prévu de recruter un mécanicien à l’atelier pour améliorer les prestations et les 
interventions. 
La charge correspondant au reversement du Versement Transport a été fixée à 20 000 € H.T. 
Les dotations aux amortissements et aux provisions représentent 597 650,00 €. 
Au total, les dépenses de fonctionnement s’établiront à 3 493 000,00 € HT. 

B – Les recettes de fonctionnement  

Il n’est pas envisagé de hausse tarifaire en 2007 ; sur cette base les recettes commerciales ont 
été estimées à 520 000,00 €.  
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Le produit du versement transport a été évalué à 2 900 000,00 € H.T. Il convient de souligner 
l’irrégularité du montant collecté d’une année à l’autre et les incertitudes qui pèsent sur son 
produit effectif. 

En conclusion, les recettes du budget de fonctionnement équilibreront les charges pour un 
montant de 3 493 000,00 € HT. 

C – Les dépenses d’investissement  

Les dépenses d’investissement s’élèvent à 616 610,00 € dont 390 000,00€ HT pour le matériel 
de transport, 65 000,00 € HT pour l’acquisition de logiciels et 107 200,00€ HT pour l’acquisition  
de matériel industriel. 

D – Les recettes d’investissement  

Les recettes d’investissement sont essentiellement constituées par la Dotation aux 
amortissements d’un montant de 597 650,00 € ; elles équilibreront les dépenses 
d’investissement. 

En résumé, le budget primitif s’établit de la manière suivante :  

Budget Primitif 2008 Dépenses Recettes 

Fonctionnement 3 493 000,00 3 493 000,00 

Investissement 616 610,00 616 610,00 

Total 4 109 610,00 4 109 610,00 

 

Ceci exposé, 

Vu l'avis favorable du Conseil d'Exploitation de la  Régie des Transports Urbains du  
12 décembre 2007, 

Vu l'avis favorable la Commission Administration et  finances, 

Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire, 

Le Conseil Communautaire est invité : 

- A approuver le budget primitif de la Régie des Transports Urbains ci-dessus exposé et annexé 
à la présente délibération. 

Le présent budget est voté au niveau du chapitre (compte à 2 chiffres) pour les sections 
d'investissement et d'exploitation. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

 

8 -  2007-118 
FINANCES – REGIE DES TRANSPORTS URBAINS – DECISION MODIFICATIVE N° 1 

RAPPORTEUR : Christian BEUILLARD 

Nous, Gaby CHARROUX, Président du Conseil Communautaire de l'Ouest de l'Etang de Berre, 
Martigues, Port de Bouc, Saint Mitre les Remparts, 
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Considérant qu'il importe de procéder à la régularisation des opérations comptables de la 
REGIE DES TRANSPORTS URBAINS, 
 
 
Ceci exposé, 
 
Le Conseil Communautaire est invité : 
 
- A adopter l’ouverture de crédit et le virement de chapitre à chapitre en section d'exploitation et 
l’ouverture des crédits pour 135 469 € en section de fonctionnement et l’ouverture des crédits 
pour 138 799 € en section d’investissement au titre de l'exercice 2007. 
 
Il convient pour la régularisation des opérations comptables de la régie des transports urbains, 
de procéder aux virements et à l’ouverture des crédits suivants : 
 
 
 

DEPENSES D'EXPLOITATION
CREDIT H.T. 

2007

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 15 306,00
012 - CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 75 809,00
014 - ATTENUATION DE PRODUITS -50 000,00
67- CHARGES EXCEPTIONNELLES 63 879,00
023 - VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 30 475,00

TOTAL 135 469,00

RECETTES D'EXPLOITATION
CREDIT H.T. 

2007

013 - ATTENUATION DE CHARGES 71 590,00
77- PRODUITS EXCEPTIONNELS 63 879,00

TOTAL 135 469,00

DEPENSES D'INVESTISSEMENT
CREDIT H.T. 

2007
18 - COMPTES DE LIAISON 63 879,00
21- IMMOBILISATIONS CORPORELLES 74 920,00

TOTAL 138 799,00

RECETTES D'INVESTISSEMENT
CREDIT H.T. 

2007
10 - DOTATIONS FONDS DIVERS ET  RESERVES 20 000,00
21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 63 879,00
28 - DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 24 445,00
021 - VIREMENT DE LA SECTION D'EXPLOITATION 30 475,00

TOTAL 138 799,00

 
 
ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 
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9 -  2007-119 
FINANCES – ADMISSIONS EN NON VALEUR 

RAPPORTEUR : Pierrette CHAFFANJON 

Le Conseil Communautaire est invité : 

- à admettre en non valeur les sommes suivantes non recouvrées figurant aux états 
présentés par le Trésorier Principal, pour un total général de 6 926 ,11 euros. 

 

LISTE 16850315 POUR 133,77 € (EAU)  Motifs  

ATOUT BAT 
36, Bd de la Mérindole - 13110 PORT DE BOUC 
 

Consommation Eau - 
Titre 2006 / 274 

Changement de 
propriétaire

133,77 € 

LISTE DU 13 FEVRIER 2007 POUR 457,25 € (EAU)   

GONZALEZ Gracieuse 
Allée des Rouges Gorges – 13500 MARTIGUES 

Branchement AEP < à 
5 € 
Titre 2005 / 243 

Faible montant  
0,03 € 

DE SANTINI GILLES 
17 Rue Louis Bleriot – 98800 NOUMEA 

Consommation Eau 
Titre 2006 / 57 

Changement de 
propriétaire

 
25,51 € 

MONTFERME CEDRIC 
11 Bd de la Fontaine du loup – 13920 ST MITRE 

Consommation Eau 
Titre 2004 / 174 

PV de carence  
29,93 € 

O’CONNEL Georges 
21, Allée Joliot Curie 
La Couronne - 13500 MARTIGUES 
 

Consommation Eau 
Titre 2004 / 297 

Recherche 
infructueuse

 
401,78 € 

LISTE 16850415 POUR 393,32 € (ASSAINISSEMENT)    

BAR LE VIKING 
6, rue Nationale – 13110 PORT DE BOUC 
 

Consommation Eau – 
Titre 2004 / 1012 

PV de carence 393,32 € 

LISTE 17060015 POUR 10,94 € (ASSAINISSEMENT)    

MATTEUS Guy 
35, rue Oswald Ortis – 13500 MARTIGUES 
 

Consommation Eau – 
Titre 2005 / 268 

Poursuite sans effet 10,94 € 

LISTE 16850815 POUR 49,59 € (ASSAINISSEMENT)    
MAKHFI Said 
30, rue Nationale – 13110 PORT DE BOUC 
 

Intervention sur 
réseaux eaux usées 
Titre 2002 / 729 

PV de carence 49,59 € 

LISTE 17060115 POUR 99,17 € (ASSAINISSEMENT)    

DISTEFANO Biagro 
Traverse des Cheylans – Saint Pierre 
13500 MARTIGUES 
 

Vidange de fosse – 
Titre 2004 / 622 

PV de carence 99,17 € 
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LISTE 16850515 POUR 59,20 € (ASSAINISSEMENT)    

EURO VIANDES BOUCHERIE 
6, rue Jean Roque – 13500 MARTIGUES 
 

Intervention réseau – 
Titre 2004 / 1109 

Radiation 59,20 € 

LISTE DU 13 FEV 2007 POUR 1 163,06 € (ASSAINISSEMENT)   
ZAPLANA Serge 
9, rue Denis Papin – 13110 PORT DE BOUC 

Intervention réseau – 
Titre 2002 / T1430 

Montant inférieur au 
seuil pour saisie

49,59 € 

HERNANDEZ Ramon 
Borg Al Ghazal – BEYROUTH 

Assainissement – 
Titre 2005 / T347 

Faible montant 0,10 € 

Divers Concessionaires - MARTIGUES Assainissement – 
Titre 2004 / T617 

Faible montant 0,05 € 

ESPITALIER Hervé 
Allée des Vagues – 13500 MARTIGUES 

Consommation Eau – 
Titre 2007 / 770 

Faible montant 0,10 € 

   
SUCCESSION ZIMMERMAN 
Payeur M. ARMAND J.L. 
2, rue Jean Ballard –  
13920 SAINT MITRE LES REMPARTS 

Consommation eau  
Titre 2002 / 696 
Titre 2002 / 1159 
Titre 2001 / 657 

PV de carence  
184,49 € 
165,47 € 
184,53 € 

___________ 
Total 534,49 € 

WERNER Alain 
7, rue d’Arnette – 13500 MARTIGUES 

Consommation eau 
Titre 2004 / 144 
Titre 2005 / 725 
Titre 2005 / 136 

PV de carence  
39,62 € 
42,53 € 
41,52 € 

__________€ 
Total 123,67 € 

TORSCHNER Joëlle 
10, rue Villeroy Mareuil – 13110 PORT DE BOUC 

Intervention réseau – 
Titre 2002 / 79 

N’habite pas à 
l’adresse indiquée

49,59 € 

PORERA Jean Guy 
21, rue Mirabeau - 13110  PORT DE BOUC 

Solde car < à 5 € - 
Titre 2004/1016 
Facture eau 

Faible montant 0,04 € 

CAMPING LES PINS 
Sainte Croix La Couronne – 13500 MARTIGUES 

Intervention réseau – 
Titre 2003 / 635 

Radiation 96,22 € 

NUSS Jean 
Le Pourra Sud – Plan Fossan - 13110 PORT DE BOUC 

Intervention réseau – 
Titre 2005 / 1106 

PV de carence 81,24  € 

CTM SCI Espace et Coiffure 
59 Bis Chemin de Capeau – 13800 ISTRES 
 

Intervention réseau – 
Titre 2006 / 224 

Liquidation judiciaire 227,97 € 

LISTE DU 25 AVRIL 2007 POUR 1 941,93 € (ASSAINISSEMENT)   
Madame BLANC BUSSET 
Chemin de la Boulangère –  
13500 MARTIGUES 

Assainissement - 
Consommation Eau – 
Titre 2005 / 801 

PV de carence 76,16 € 

FERNANDEZ Céline 
6, Rue Villebois Mareuil –  
13110 PORT DE BOUC 

Assainissement - 
Intervention réseau – 
Titre 2002 / 313 

N’habite pas à 
l‘adresse indiquée 

49,59 € 

FERMOND Francis 
259 Avenue des Iles d’Or 
Quartier Beaulieu 
83100  TOULON 

Assainissement facture 
eau 
Titre 2004 / 1035  
Titre 2004 / 470  
Titre 2002 / 583  
Titre 2002 / 1337  
Titre 2003 / 601  

Demandé par le 
Service 

 
436,83 € 
423,75 € 

39,06 € 
235,47 € 
329,93 € 

_____________ 
Total 1 465,04 € 

COPROPRIETE ALBERT REY 
Rue Albert Rey – 13110 PORT DE BOUC 
 

Assainissement facture 
eau 1er semestre 01 
Titre 2001 / 1 150 

N’habite pas à 
l’adresse indiquée 

 
351,14 € 
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ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

LISTE DU 13 FEV 2007 POUR 385,27 €(ASSAINISSEMENT)   
TAPPARO Gisèle 
Impasse de la Bresihado - 13110 PORT DE BOUC 

Assainissement Facture 
eau 1er semestre – Titre 
2005 / 1056 

Faible montant    8,00 € 

VAQUIER Patrick 
Quartier la Baumasse 
Rue Paul Valéry – 13110 PORT DE BOUC 

Intervention réseau –  
Titre 2004 / 50 
Titre 2004 / 844 

N’habite pas à 
l’adresse indiquée 

 
52,22 € 
52,22 € 

___________ 
Total 104,44  € 

BERNARD Eliane 
4 Impasse Loti - 13220 Châteauneuf les Martigues 

Assainissement Facture 
eau 1er semestre – Titre 
2005 / 685 

N’habite pas à 
l’adresse indiquée 

29,30 € 

TASSANI André 
141, allée Jean Philippe Rameau 
13920 SAINT MITRE LES REMPARTS 

Factures eau 
Titre 2005 / 280 
Titre 2005 / 851 
Titre 2006 / 341 

PV de carence  
31,47 € 
68,67 € 

143,39 € 
____________ 
Total 243,53 € 

LISTE DU 2 AVRIL 2007 POUR 2 232,61 € (ASSAINISSEMENT)   
Monsieur GALVAN Patrick 
Résidence Loisirs Méditerranée 
45 avenue du Sable d’Or 
13270 FOS SUR MER 

Assainissement – 
Consommation eau 
Titre 2003 / 1 117 
Titre 2003 / 800 
Titre 2003 / 96 

Recherche 
infructueuse

 
53,53 € 

124,78 € 
318,32 € 

___________ 
Total 496,63 €  

Monsieur MANGONI Christophe 
Rue Paul Lombard - 13110  PORT DE BOUC 

Assainissement – 
Consommation eau 
Titre 2001 / 1 039 1er 
semestre 2001 
Titre 2002 / 526 2ème 
semestre 2001 
Titre 2003 /561 2ème 
semestre 2002 
Titre 2003 / 557 2ème 
semestre 2002 

PV de carence  
785,28 € 
513,25 € 

27,17 € 
27,17 € 

_____________ 
Total 1 352,87 €  

Monsieur KURYLO Bernard 
1 Impasse des Palombes – 13500 MARTIGUES 

Assainissement – 
Consommation eau 1ER 
S. 
Titre 2004 / 766 
 

Recherche 
infructueuse

 
29,95 € 

Monsieur GIBAUD 
87 Boulevard ST Marguerite – 13009 MARSEILLE 

Assainissement – 
Consommation eau 1ER 
S. 
Titre 2005 / 770 

 
27,97 € 

Monsieur MEDJERI HAFNAOUI 
10 Rue du Grand Four – 13500 MARTIGUES 

Assainissement – 
Consommation eau 1ER 
S. 
Titre 2005 / 652 

N’habite pas à 
l’adresse indiquée

 
51,35 € 

Monsieur Werner Alain 
7 Rue d’Arnette – 13500 MARTIGUES 

Assainissement – 
Consommation eau  
Titre 2006 / 182 2ème 
semestre 2005 

PV de carence  
39,94 € 

Madame COLOMBO Hélène 
Résidence la Respelido - Appt 119 
Rue Charles Nedelec - 13110  PORT DE BOUC 

Assainissement – 
Consommation eau  
Titre 2001 / 1 104 1er 
semestre 2001 

Recherche 
infructueuse

 
147,29 € 

Monsieur BEN-HADJ Mohamed Ali 
Rue Julian Grimau – 13110 PORT DE BOUC 

Assainissement – 
Consommation eau  
Titre 2001 / 929 1er 
semestre 2001 

Seuil trop faible 
pour saisie

 
86,61 € 

TOTAL GENERAL  6 926 ,11 € 
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10 -  2007-120 
MARCHE PUBLIC – APPEL D’OFFRES OUVERT – CHOIX PAR L A COMMISSION 
D’APPEL D’OFFRES – AUTORISATION DE SIGNATURE DU MAR CHE DE TRAVAUX – 
LIAISON ADDUCTION AEP FERRIERES JONQUIERES DN 350 F  RESEAU 
DISTRIBUTION CHEMIN DE FONT SARADE ET AVENUE DE L’O LIVERAIE DN 200 A 
100 F  

RAPPORTEUR : Jean GONTERO 

La Régie des Eaux projette des travaux concernant la liaison adduction AEP Ferrières 
Jonquières DN 350 F réseau distribution chemin de Font Sarade et Avenue de l’Oliveraie DN 
200 A 100 F. 

La canalisation d’adduction Ø 350 F assurant la liaison entre les quartiers de ferrières et 
Jonquières est aujourd’hui vétuste. Cette canalisation située en partie sous l’avenue Calmette - 
Guerin (voie à grande circulation) et sous la montée du Temple, est sujette à de nombreuses 
fuites. La présence d’une nappe de pipeline à proximité complique encore plus les interventions 
de réparation.  
La Régie des Eaux envisage donc son remplacement et son déplacement sur le chemin de Font 
Sarade. Ce nouveau tracé permettra de positionner cette canalisation hors de la nappe de 
pipeline et sur une voie beaucoup moins circulée. 
En parallèle, la canalisation de distribution existante sous le chemin de Font Sarade sera donc 
remplacée afin de bénéficier de tranchées communes. 

 
Ces travaux consistent donc à poser : 
 
- 930 ml de Ø 350 F, 
- 400 ml de Ø 200 F, 
- 240 ml de Ø 150 F, 
- 405 ml de Ø 100 F, 
- Réaliser tous les maillages relatifs à la pose de ces réseaux, 
- Normaliser 35 compteurs. 

 
D’autre part, en tranche conditionnelle, la Régie des Eaux projette également de remplacer la 
conduite de distribution à l’avenue de l’Oliveraie (Ø 200 à 100 F). 
 
Le marché se décompose donc en 2 tranches : 
�  1 tranche ferme :   Liaison adduction AEP Ferrières-Jonquières DN 350 F 
�  1 tranche conditionnelle :  Liaison adduction AEP Ferrières-Jonquières Avenue de l’Oliveraie 

                                          DN 200. 
 
Le délai d’exécution de la tranche ferme ne devra pas excéder 4 mois et celui de la tranche 
conditionnelle dépasser 2 mois. Ces délais partent, pour chaque tranche, à compter de la date 
fixée par l’ordre de service prescrivant au titulaire du marché de commencer les travaux de la 
tranche considérée. 
 
Compte tenu du montant de l’opération, une procédure d’appel d’offres ouvert a été lancée 
conformément aux articles 144.I.2 et 160 à 161 du Code des Marchés Publics (décret n°2006-
975 du 1er août 2006). 
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DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 
 
L'avis d'appel public à concurrence a été envoyé le 3 octobre 2007  au B.O.A.M.P. par télé 
procédure. 

La date de remise des offres a été fixée au 5 novembre 2007 (avant 16h30) . Le délai de 
validité des offres est de 150 jours. 

Le représentant du Pouvoir Adjudicateur a procédé à l’ouverture des 1ères enveloppes en date 
du 23 novembre 2007 . 

Sur les 27 retraits de dossier, 12 candidatures dont 4 excusées sur l’ensemble de la 
consultation ont été décomptées par le représentant de l’entité adjudicatrice (dont aucune 
dématérialisée). Elles ont toutes été déclarées conformes. (voir PV n° 1). 

La Commission d'appel d'offres s'est réunie une première fois (PV n°1) en date du 
23 novembre 2007 afin de procéder aux opérations d'ouverture des offres. 

La Commission d’Appel d’Offres a approuvé le rapport du représentant de l’entité adjudicatrice 
concernant l’ouverture de la première enveloppe et a procédé à l’ouverture des 2èmes 
enveloppes des 8 sociétés ayant remis une offre . (Voir PV N° 1). L’une d’entre elles n’a pas 
été déclarée conforme (Société SGAD). 

Après analyse des offres, la Commission d’Appel d’Offres en date du 6 décembre 2007  a 
retenu la Société suivante : FAURIE pour un montant de 637 652 € H.T., soit 762 631,79 € 
T.T.C. 

Ceci exposé,  
 
Vu l’avis favorable des Commissions compétentes,  
 
Vu la décision de la commission d’Appel d’Offres en  date du 6 Décembre 2007, 
 
Le Conseil Communautaire est invité :  
�
- à prendre acte de la décision de la Commission d’appel d’offres pour l’attribution du marché  
relatif aux travaux de LIAISON ADDUCTION AEP FERRIERES JONQUIERES DN 350 F 
RESEAU DISTRIBUTION CHEMIN DE FONT SARADE ET AVENUE DE L’OLIVERAIE DN 200 
A 100 F à la Société :  

 
�  FAURIE domiciliée 176 Avenue de la royale – ZA des Cousteliers –  

34160 CASTRIES 
 

�  Pour un montant de 637 652 € H.T. soit  762 631,79 € T.T.C. 
 

�  Durée des travaux :  
Tranche ferme :   3,25 mois 
Tranche conditionnelle :  1,15 mois 

�
- à autoriser Monsieur le Président, à signer toutes les pièces requises pour la conclusion du 
marché après une procédure d’appel d’offres ouvert conformément aux articles 160 à 161 du 
Code des Marchés Publics.  

La dépense sera imputée au Budget Primitif 2007 et suivants de la Régie des Eaux de la 
Communauté d’Agglomération de l’Ouest de l’Étang de Berre. 
 
ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 
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11 -  2007-121 
MARCHE PUBLIC – APPEL D’OFFRES OUVERT – CHOIX PAR L A COMMISSION 
D’APPEL D’OFFRES – AUTORISATION DE SIGNATURE DU MAR CHE DE 
FOURNITURES – RENOUVELLEMENT DU PARC VEHICULES 2007  

RAPPORTEUR : Jean GONTERO 

Afin de maintenir l’état du parc véhicules du service de la collecte des ordures ménagères, la 
Communauté d’Agglomération de l’Ouest de l’Etang de Berre souhaite renouveler les véhicules 
les plus anciens. 
 
Les prestations sont réparties en 6 lots désignés ci-dessous : 
 

Lot Désignation 
1 Véhicule léger (5 portes) 
2 Véhicule léger utilitaire 
3 Véhicule Léger utilitaire type fourgonnette 
4 Châssis porteurs 19 tonnes 
5 Benne à ordures ménagères 14 m3 
6 Engin de compactage et de manutention pour caisse de déchetterie 
  

Chacun des lots fera l’objet d’un marché séparé. Les candidats pourront présenter une offre 
pour un ou plusieurs lots. 
 
L’estimation du marché était de 405 300,00 € H.T. soit  484 738,80 € T.T.C., décomposée 
comme suit : 
 
�  Lot 1 :    12 500 € H.T., soit  14 950,00 € T.T.C. 
�  Lot 2 :    11 300 € H.T., soit  13 514,80 € T.T.C. 
�  Lot 3 :    12 500 € H.T., soit  14 950,00 € T.T.C. 
�  Lot 4 :  150 000 € H.T., soit 179 400,00 € T.T.C. 
�  Lot 5 :  135 000 € H.T., soit 161 460,00 € T.T.C. 
�  Lot 6 :   84 000 € H.T., soit 100 464,00 € T.T.C. 
 

 
Le délai d’exécution du lot N° 1 est de 8 semaines.  
Le délai d’exécution du lot N° 4 est de 12 semaines , ainsi que pour le lot N° 5. Ces lots font 
l’objet d’une ou plusieurs options. Les candidats doivent répondre de manière impérative à ces 
options. A défaut, l’offre de base sera rejetée. 
Le délai d’exécution du lot N° 6 est de 20 semaines . 
Ces délais partent à compter de la date de notification du marché au titulaire du lot dont les 
prestations doivent commencer en premier. 
 
Compte tenu du montant de l’opération, une procédure d’appel d’offres ouvert a été lancée 
conformément aux articles 33, 57 à 59 du Code des Marchés publics (décret n°2006-975 du  
1er août 2006). 
 
 
DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 
 
 
L'avis d'appel public à concurrence a été envoyé le 21 juin 2007  au JOUE et B.O.A.M.P. par 
télé procédure. 

La date de remise des offres a été fixée au 21 août 2007 (avant 16h30) . Le délai de validité 
des offres est de 150 jours. 
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Le représentant du Pouvoir Adjudicateur a procédé à l’ouverture des 1ères enveloppes en date du 
30 août 2007 . 

Sur les 18 retraits de dossier (dont 8 dossiers téléchargés), 9 candidatures dont 1 excusée sur 
l’ensemble de la consultation ont été décomptées par le représentant du Pouvoir adjudicateur  
(dont aucune dématérialisée). 

La Commission d'appel d'offres s'est réunie une première fois (PV n°1) en date du 30 août 2007 
afin de procéder aux opérations d'ouverture des offres. 

La Commission d’Appel d’Offres a approuvé le rapport du représentant du pouvoir adjudicateur 
concernant l’ouverture de la première enveloppe et a procédé à l’ouverture des 2èmes enveloppes 
des 7 sociétés ayant remis une offre . (Voir PV N° 1). L’une d’entre elles n’a pas été d éclarée 
conforme (société DALBY) et les lots N° 2 et 3 ont été déclarés infructueux pour absence de 
réponse. 

Elle s'est réunie une seconde fois en date du 27 septembre 2007 et a également déclaré le lot 
N° 1 infructueux pour offre irrégulière.  

Après analyse des offres, la Commission d’Appel d’Offres a, dans sa séance du 23 novembre 
2007, retenu les sociétés suivantes pour les lots N° 4, 5 et 6. 

Lot 4 : Châssis porteurs 19 tonnes 

Société ETOILE MEDITERRANEE pour un montant de : 

Montant total pour 2 châssis : 163 178 € HT (soit 1 95 160,89 € TTC), décomposé comme 
suit : 
 

- Solution de base : 138 314 € HT (soit 165 423,54 € TTC). 
- Option 1 (contrat entretien de 60 mois dès la réception du véhicule) :  

24 864 € HT (soit 29 737,34 € TTC). 
 

Lot 5 : Bennes à ordures ménagères 14 m3 

Société GEESINK NORBA pour un montant de : 

Montant total pour 2 bennes : 198 282 € HT (soit 23 7 145,27 € TTC), décomposé comme 
suit :  

- solution de base :   117 402 € HT (soit 140 412,79 € TTC)  
- Option 1 (contrat entretien sur 60 mois) :  

80 880 € HT (soit 96 732,48 € TTC). 
 

Lot 6 : Engin de compactage et de manutention pour caisse de déchetterie 

Société JSB Constructions pour un montant de : 90 7 50 € HT (soit 108 537 € TTC). 

 
Ceci exposé,  
 
Vu l’avis favorable des Commissions compétentes,  
 
Vu la décision de la commission d’Appel d’Offres en  date du 27 septembre 2007, 
 
Le Conseil Communautaire est invité :  
�
-  à prendre acte de la décision de la Commission d’appel d’offres pour l’attribution des 

marchés :  
 

 



 

Conseil Communautaire - Séance du 13 décembre 2007 - Compte-rendu 
 

21

Lot 4 : Deux Châssis porteurs 19 tonnes 

Société ETOILE MEDITERRANEE domiciliée 630 Avenue R hin et Danube à VITROLLES 
(13127). 

pour un montant de 163 178 € H.T. soit  195 160,89. € T.T.C. (option 1 comprise) 
 
Durée de livraison : 12 semaines à compter de la date de notification du marché. 
 
 
Lot 5 : Deux Bennes à ordures ménagères 14 m3 

Société GEESINK NORBA France domiciliée 13 Rue des albatros, Zone Industrielle 
Les Meurières à MOINS (69780) 

pour un montant de 198 282 € H.T. soit 237 145,27 €  T.T.C. (option 1 comprise) 
 
Durée de livraison : 12 semaines à compter de la date de notification du marché. 
 
Lot 6 : Engin de compactage et de manutention pour caisse de déchetterie 

Société JSB CONSTRUCTIONS domiciliée 28 Avenue Jean  Jaurès à HERICOURT 
(70400) 

pour un montant de 90 750 € H.T. soit 108 537 € T.T .C. 
 
Durée de livraison : 20 semaines à compter de la date de notification du marché 
 
�

- à autoriser Monsieur le Président, à signer toutes les pièces requises pour la conclusion du 
marché après une procédure d’appel d’offres ouvert conformément à l’article 33 du Code des 
Marchés Publics.  

La dépense sera imputée au Budget Primitif 2007 de la Communauté d’Agglomération de 
l’Ouest de l’Étang de Berre. 
 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

 

12 -  2007-122 
MARCHE PUBLIC – APPEL D’OFFRES OUVERT – COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DE L’OUEST DE L’ETANG DE BERRE / CI RIL – AVENANT N° 2 
– ACQUISITION DE PROGICIELS DE GESTION FINANCIERE E T DE RESSOURCES 
HUMAINES – SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR L’INFORMATIQ UE / 
COMMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE L’OUEST DE L’ETANG D E BERRE –  
LOT 3 – ACQUISITION ET MISE EN ŒUVRE D’UN PROGICIEL  DES RESSOURCES 
HUMAINES 

RAPPORTEUR : Jean GONTERO 

Le Syndicat Intercommunal Pour l’Informatique (SIPI) et la Communauté d’agglomération de 
l’Ouest de l’étang de Berre  (CAOEB) étaient utilisateurs des mêmes logiciels Macle (gestion 
financière) et Gerhy (gestion des ressources humaines) édités par la société SIGEC. 
 
Considérant que ces logiciels ne répondent plus aux besoins des collectivités utilisatrices, 
considérant la nécessité de choisir de nouveaux logiciels pour remplir ces fonctions,  le S.I.P.I. 
et la C.A.O.E.B. ont décidé par délibération N° 200 6-014 la création d’un groupement d’achat. 
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La convention constitutive du groupement a été approuvée par le Conseil Communautaire de la 
C.A.O.E.B. le 23 juin 2006, par le Conseil Syndical du S.I.P.I. le 
20 juin 2006 et visée en Préfecture des Bouches-du-Rhône le 19 juillet 2006.  
 
L’objet de la consultation portait sur :  
 

� La fourniture des progiciels ; 
� Les prestations de reprise des données existantes et d’interfaçage avec les solutions 

applicatives de l’environnement informatique de chaque collectivité du syndicat ; 
� Les prestations d’installation, de formation et d’assistance à la mise en œuvre des 

progiciels dans chaque collectivité ; 
� Les prestations de maintenance corrective et évolutive sur la durée du marché. 

 
Le marché comportait 4 lots : 
 
Lot 1 – SIPI- Acquisition et mise en œuvre d’un progiciel de gestion des ressources humaines, 
Lot 2 – SIPI – Acquisition et mise en œuvre d’un progiciel de gestion financière, 
Lot 3 – CAOEB- Acquisition et mise en œuvre d’un progiciel des ressources humaines, 
Lot 4 – CAOEB- Acquisition et mise en œuvre d’un progiciel de gestion financière. 
 
Sachant que les lots 1 et 3 sont indissociables et idem pour les lots 2 et 4. 
 
Par délibération N° 2006-17 du 13 octobre 2006, vis ée en sous-préfecture le 23 octobre 2006, 
la Communauté d’Agglomération de l’Ouest de l’Etang de Berre a attribué le lot N° 3 à la 
société CIRIL. 
Ce marché a été visé en Préfecture des Bouches-du-Rhône le 20 novembre 2006 et notifié le  
4 décembre 2006. 

 

�  Considérant qu’afin d’optimiser la gestion des ressources humaines et de la paie de leur 
établissement respectif, la Communauté d’Agglomération de l’Ouest de l’Etang de Berre 
et la Ville de Martigues ont décidé d’installer le logiciel des ressources humaines de la 
société CIRIL sur le serveur de la Ville de Martigues ; il n’y a pas lieu d’installer celui-ci 
sur le serveur de la Communauté d’Agglomération. 

 
Ainsi, se dégage une moins-value globale de 13 659 € H.T. soit 16 336,16 € T.T.C. se 
décomposant comme suit :  
 

� acquisition de logiciels CIRIL pour un montant de 8 725 € HT  soit 10 435,10 € TTC 
� maintenance logiciel CIRIL pour un montant de 2 094 € HT  soit 2 504,42 € TTC 
� acquisition logiciel technique oracle pour un montant de 675 € HT soit 807,30 € TTC 
� maintenance logiciel Oracle pour un montant de 165 € HT  soit 197,34 € TTC 
� installation forfaitaire 2 000 € HT       soit 2 392 € TTC. 

 
Du fait de cette moins-value, la décomposition du prix énoncé initialement est modifiée comme 
suit : 
 
Prestations : 
 
Conduite de projet :     1 000 € HT 
Etude différentielle :     1 000 € HT 
Paramétrage et assistance au paramétrage :       990 € HT 
Formation :   22 000 € HT 
Reprise données agents et historique :         750 € HT 
Reprise historique paie pour visualisation :          750 € HT 
Réalisation des interfaces :        500 € HT 
Assistance au démarrage :     6 930 € HT 
 
Soit un total de 33 920 € HT soit 40 568,32 € TTC 
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Ceci exposé,  
 
Considérant que le présent avenant est conforme aux  dispositions de l’article 20 du code 
des Marchés publics,  
 
Vu l’accord de la société CIRIL, titulaire du lot N ° 3,  
 
Vu l’avis favorable des Commissions compétentes,  
 
Le Conseil Communautaire est invité à :  
 
- approuver l’avenant N° 2 à intervenir au marché r elatif à l’acquisition et la mise en œuvre d’un 
progiciel des ressources humaines (Lot N° 3) établi  entre la Communauté d’Agglomération de 
l’Ouest de l’Etang de Berre et la société CIRIL prenant en compte des précisions concernant 
l’ordonnateur et la comptable assignataire des paiements et une moins-value due à une 
suppression d’installation sur le serveur de la Communauté d’Agglomération ; 
 
- autoriser Monsieur le Président à signer ledit avenant.  

�
ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

 

13 -  2007-123 
MARCHE PUBLIC – GROUPEMENT D’ACHAT VILLE DE MARTIGU ES / 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE L’OUEST DE L’ETANG DE  BERRE – 
REALISATION DE L’AMENAGEMENT DU BOULEVARD URDY MILO U 

RAPPORTEUR : Jean GONTERO 

La Ville de Martigues et la Communauté d’Agglomération de l’Ouest de l’Etang de Berre 
souhaitent réaliser conjointement une opération d’aménagement de voirie et de réseaux sur le 
territoire de la ville de Martigues et constituer un groupement d’achats au sens de l’article 8 du 
code des marchés publics (Décret n°2006-975 du 1 er août 2006). 
 
L’opération d’aménagement du boulevard Urdy Milou, porte sur la portion allant de la station 
d’épuration au rond-point de l’avenue de Paradis Saint Roch. 
 
Les travaux pour la Ville de Martigues consistent en l’élargissement à 6 mètres de la voie, la 
création d’espaces pour les piétons et les deux roues, le passage des réseaux secs en 
souterrain et la création de l’éclairage public. 
 
Pour la Régie des Eaux et d’Assainissement de la Communauté d’Agglomération de l’Ouest de 
l’Etang de Berre les travaux portent sur la réorganisation de ses réseaux d’assainissement 
desservant la station d’épuration, le changement de la conduite d’eau existante devant assurer 
la desserte à terme de la future ZAC de Caronte. 
 
Considérant l’aspect ponctuel, spécifique et limité dans le temps du groupement d’achats, 
aucune modalité d’entrée et de sortie du groupement ne sont à prévoir. 
  
Le groupement d’achats permettra la réalisation des travaux de voirie, VRD et réseaux divers. 
 
Le marché sera passé en application du Code des Marchés  Publics. La future consultation 
sera composée de deux lots techniques : 
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Lot n° 1 Ville de Martigues :  
 
L’ensemble des travaux est évalué à 1 000 000 € HT soit 1 196 000 € TTC 
 
Lot n° 2 : CAOEB Régie des Eaux et d’Assainissement  
 
- Eau :  
Pose d’une conduite de distribution de 200 sur 590 ml 

Estimation : 75 000 € HT soit 89 700 € TTC 
 
- Assainissement 
Pose d’une canalisation de 200 gravitaire sur 460 ml 
Pose d’un refoulement de 400 sur 960 ml 

Estimation : 220 000 € HT soit 263 120 € TTC 
 

Soit un total d’opération de : 1 295 000 € HT soit  1 548 820 € TTC 
 
La convention constitutive prévoit que la Ville de Martigues sera le coordonnateur qui sera 
chargé de mener à bien la procédure de mise en concurrence, de la signature et de la 
notification du marché, ainsi que de l’exécution du lot Ville/ CAOEB. 
 
Le lot CAOEB – Régie des Eaux et d’Assainissement sera exécuté par la Régie des Eaux et 
d’Assainissement. 
 
La durée de la convention constitutive est fixée à la date de sa signature jusqu’au règlement du 
solde du ou des marchés. 
 
Ceci exposé, 

Vu l’avis favorable des Commissions compétentes,  
 
Le Conseil Communautaire est invité : 

- à approuver le projet de constitution du groupement  d’achats entre la Ville de Martigues 
et la Communauté d’Agglomération Ouest Etang de Berre ; 

 
- à autoriser la signature de la convention constitutive. 

 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

 

14 -  2007-124 
PERSONNEL – MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL – CONVE NTION 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION / VILLE DE MARTIGUES – A VENANT N° 4 

RAPPORTEUR : Michel CORDONNIER 

Par délibération n° 2004-69 du 24 juin 2004, le Con seil Communautaire a approuvé une 
convention de mise à disposition partielle de personnels de la Ville de Martigues auprès de la 
Communauté d’Agglomération. 

Cette convention a fait l’objet de 3 avenants successifs approuvés respectivement par 
délibération n° 2004-124 du 10 décembre 2004, par d élibération n°2005-74 du 23 juin 2005 et 
par délibération n° 2006-24 du 24 mars 2006. 
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Il apparaît nécessaire de procéder à une nouvelle mise à disposition partielle : 
 
. un Directeur Général des Services Techniques à hauteur de 10 % dans le secteur de la Régie 
des Transports Urbains, 
 
Il est donc proposé d’approuver un avenant n° 4 pou r prendre en compte ces modifications. 
 
Ceci exposé, 
 
Vu l'avis favorable de la Commission Administration  et Finances, 

Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire, 

Le Conseil Communautaire est invité : 

- A approuver l’avenant n°4 ci-dessus exposé à la c onvention de mise à disposition de 
personnel conclue entre la Ville de Martigues et la Communauté d’Agglomération ; 

- A autoriser Monsieur le Président à signer ladite convention. 

Les crédits nécessaires au remboursement à la Ville de Martigues de la quote-part des 
rémunérations et des charges sociales correspondant à ces mises à disposition sont inscrits au 
budget de l'exercice. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

 

15 -  2007-125 
PERSONNEL – TRANSFORMATION D’EMPLOIS – SERVICE ELEC TRO-REGIE DES 
EAUX / ASSAINISSEMENT ET BUREAU D’ETUDES / ASSAINIS SEMENT 

RAPPORTEUR : Michel CORDONNIER 

VU la Loi n° 84.53 du 26 Janvier 1984 modifiée, por tant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire, pour les besoins des Services, de transformer deux 
emplois au Tableau des Effectifs du Personnel, 

CONSIDERANT que les Crédits nécessaires à cette dépense sont affectés aux 
différentes fonctions et natures concernées du Budget Primitif,  

VU l'Avis favorable de la Commission des Finances, 

VU l'Avis favorable du Comité Technique Paritaire en date du 13 Décembre 2007, 

Ceci exposé, 
 
Le Conseil Communautaire est invité : 
 

- à créer dans les formes prévues par le Statut de la Fonction Publique Territoriale, 
les emplois ci-après : 

 
Service Electro-REA 

�  Un emploi d’Agent de Maîtrise 
Indices Bruts : 290 – 446 ; Indices Majorés : 285 - 392 

   
- à supprimer l’emploi ci-après : 
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�  Un Emploi d’Adjoint Technique de 2ème classe 
 
Bureau d’Etudes et Assainissement 

�  Un Emploi de Technicien supérieur 
Indices Bruts : 322 – 558 ; Indices Majorés : 308 - 473 

- à supprimer l’emploi ci-après : 
 
�  Un Emploi d’Adjoint Technique de 2ème classe 

 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

 

16 -  2007-126 
PERSONNEL – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – CREATION D’U N EMPLOI 
D’ATTACHE TERRITORIAL CONTRACTUEL 

 
RAPPORTEUR : Michel CORDONNIER 

La Ville de Port de Bouc, dans le cadre d’une opération de rénovation urbaine, s’est engagée 
dans une procédure de Fonds d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce – 
FISAC – étalée sur une période de trois ans et découpée en trois phases. 

Par courrier en date du 4 juin 2007, le Ministre de l’Economie, des Finances et de l’Emploi a 
notifié sa décision n° 06-0501 d’attribuer à la Com mune de Port de Bouc, suite à sa sollicitation, 
au titre de l’exercice 2006, une subvention de 52 825 euros pour la réalisation de cette première 
tranche. 

Par délibération n° 2006-007 en date du 3 février 2 006, afin de permettre le développement des 
activités de la Communauté, le Conseil Communautaire a déterminé les opérations d’intérêt 
communautaire pour ce qui concerne la compétence développement économique. 

La délibération précise qu’entre dans l’intérêt communautaire la mise en œuvre (ou la 
participation) dans les différentes thématiques (activités industrielles, commerciales, tertiaires, 
artisanales, touristiques, portuaires,…) de projets ou d’actions qui concernent spécialement une 
large partie des communes membres ou qui présentent un intérêt économique à l’échelle de 
l’agglomération. 

Ainsi sont d’intérêt communautaire : 

�  Les actions de promotion, de prospection dans le domaine économique, 
�  Les aides économiques directes ou indirectes aux entreprises, 
�  Le soutien aux structures à vocation économique. 
 

Conformément à cette délibération, la Communauté d’Agglomération, dans le respect de ses 
compétences, en accord avec la Ville de Port de Bouc et l’Etat, et dans le respect de la 
Circulaire relative au Fonds d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce du  
17 février 2003, se propose de mettre en œuvre sur le territoire de la Ville de Port de Bouc, le 
dispositif et l’opération tels qu’arrêtés par la décision n° 06-0501 du Ministre de l’Economie, des 
Finances et de l’Emploi. 

Considérant, dans ce cadre et afin de mener à bien le montage et la mise en œuvre du 
programme d’actions, qu’il est nécessaire de créer un emploi à temps plein d’animateur FISAC 
au grade d’Attaché Territorial, 
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Compte tenu du caractère temporaire et de la spécificité de la mission, le poste sera pourvu par 
voie contractuelle, 

Vu la Loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, por tant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, 

Vu le Décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987 modifié , portant statut particulier du Cadre 
d’emplois des Attachés Territoriaux, 

CONSIDERANT que les crédits nécessaires à cette dépense sont affectés aux différentes 
fonctions et natures concernées du Budget Primitif, 

Vu l’avis favorable du Comité Technique Paritaire e n date du 23 novembre 2007, 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, 

Ceci exposé, 

Vu l’avis favorable des Commissions compétentes,  
 
Le Conseil Communautaire est invité : 

- à créer dans les formes prévues par le statut de la Fonction Publique Territoriale, l’emploi ci-
après : 

Service Développement Economique 
�  Un emploi d’Attaché Territorial Contractuel 

Indices Bruts : 379 – 801 ; indices Majorés : 349 - 658 
 
ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

 

17 -  2007-127 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – CONVENTION FONDS D’INTERVENTION POUR 
LES SERVICES - L’ARTISANAT ET LE COMMERCE –F.I.S.A. C.- ETAT / VILLE DE 
PORT DE BOUC / CHAMBRE DE COMMERCE ET DE L’INDUSTRI E / ASSOCIATION 
DES COMMERÇANTS DE PORT DE BOUC – AUTORISATION DE S IGNATURE 
 

RAPPORTEUR : Patricia FERNANDEZ 

Par la délibération n°2005/165 en date du 17 novemb re 2005, la Ville de Port de Bouc, dans le 
cadre d'une opération de rénovation urbaine, a sollicité la mise en œuvre d'un programme 
pluriannuel de soutien et de redynamisation du Commerce et de l'Artisanat local dans le cadre 
du Fonds d'Intervention pour les Services, l'Artisanat et le Commerce - dénommé ci-après 
F.I.S.A.C - étalé sur une période de trois années et découpé en trois phases.  
 
Vu le courrier en date du 18 juin 2007 de Monsieur le Préfet de la Région PACA - Préfet du 
Département des Bouches du Rhône, notifiant  à Madame le Maire de Port de Bouc, la décision 
n°06-0501, en date du 4 juin 2007, du Ministre de l 'Economie, des Finances et de l'Emploi, 
attribuant au titre de l'exercice 2006, à la Commune de Port de Bouc, une subvention de 
fonctionnement de 28 315 euros et d’une subvention d'investissement de 24 510 euros pour la 
réalisation de la première tranche du programme F.I.S.A.C., 
 
Vu l'Article 4 de la loi n°89-1008 du 31 décembre 1 989 modifié dans sa rédaction résultant de 
l'Article 35 de la loi des Finances pour 2003 n°200 2-1575 du 30/12/2002, 
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Vu le décret n°2003-107 du 5 février 2003 relatif a u Fonds d'Intervention pour les Services, 
l'Artisanat et le Commerce, 
 
Vu l'arrêté du 13 février 2003 pris par l'application du décret susvisé du 5 février 2003 relatif au 
Fonds d'Intervention pour les Services, l'Artisanat et le Commerce, 
 
Vu la circulaire du 17 février 2003 relatif au Fonds d'Intervention pour les Services, l'Artisanat et 
le Commerce, et tout particulièrement son Annexe 3 Article 5 concernant la procédure 
administrative. Dans ce cadre, conformément à l'Article 35 annexe 3 de la Circulaire relative au 
F.I.S.A.C du 17 février 2003, la Communauté d'Agglomération a établi une convention à 
intervenir avec l'Etat, la Ville de Port de Bouc, la Chambre du Commerce et de l'Industrie 
Marseille Provence et l'Association des Commerçants de Port de Bouc, 
 
Cette convention définit les engagements respectifs des différents partenaires, le calendrier de 
réalisation et les modalités de suivi et d'évaluation pour la durée des trois phases de l'opération 
F.I.S.A.C, chaque phase devant faire l'objet d'avenants à la Convention qui précisent les actions 
ainsi que les engagements financiers du Ministre de l'Economie, des Finances et de l'Emploi. 
 
Vu la délibération n°2006-007 en date du 3 février 2006 du Conseil Communautaire relative à la 
détermination des opérations d'intérêt communautaire pour ce qui concerne la compétence 
développement économique, 
 
Vu la décision n°06-0501 en date du 4 juin 2007 du Ministre de l'Economie, des Finances et de 
l'Emploi d'attribuer au titre de l'exercice 2006 à la Commune de Port de Bouc, 
Vu la délibération n°2007/136 en date du 16 novembr e 2007 par laquelle le Conseil Municipal 
de la Commune de Port de Bouc a décidé de transférer à la Communauté d'Agglomération 
Ouest Etang de Berre la mise en œuvre du programme F.I.S.A.C.  
 
Ceci exposé,  
Vu l'avis favorable de la Commission Administration  et Finances, 
Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire, 
 
Le Conseil Communautaire est invité : 
 

- à approuver la Convention F.I.S.A.C. à intervenir avec Monsieur Le Préfet de la Région 
PACA, Préfet du Département des Bouches du Rhône, Madame le Maire de la 
Commune de Port de Bouc, Monsieur Le Président de la Chambre de Commerce et de 
l'Industrie Marseille Provence, Monsieur Le Président de l'Association des Commerçants 
de Port de Bouc, concernant la mise en œuvre du programme d'actions du Fonds 
d'Intervention pour les Services, l'Artisanat et le Commerce sur le territoire de la 
Commune, 

 
- à autoriser Monsieur Le Président de la Communauté d'Agglomération à signer la dite 

convention, 
 

- à autoriser Monsieur Le Président de la Communauté d'Agglomération à signer tout 
document et acte se rapportant à l'exécution de la présente délibération. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

18 -  2007-128 
EMPLOI-FORMATION-INSERTION – PROTOCOLE D’ACCORD 200 8/2012 PLAN 
LOCAL POUR L’INSERTION ET L’EMPLOI DE LA COMMUNAUTE  
D’AGGLOMERATION OUEST ETANG DE BERRE – ETAT / REGIO N PACA / 
DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE / COMMUNAUTE D’AGG LOMERATION 
OUEST ETANG DE BERRE – AUTORISATION DE SIGNATURE 
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RAPPORTEUR : Evelyne SANTORU 

Par délibération n° 2007-066 du 28 juin 2007 le Con seil Communautaire a approuvé le 
protocole d'accord 2007 du Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi de l'Agglomération Ouest 
Etang de Berre mis en œuvre par la Maison de l'Emploi du Pays Martégal - Côte Bleue. 
 
Dans la continuité des engagements du protocole d'accord 2007 et après analyse des 
évolutions du Territoire, les différentes parties signataires ont convenu de poser les 
perspectives d'un nouveau plan et d'élaborer un nouveau protocole pour la période 2008-2012. 
 
Les objectifs quantitatifs du Protocole 2007 étaient : Accompagnement de 500 personnes dont  
50 % de bénéficiaires du R.M.I  avec un objectif de sorties sur un emploi durable, une formation 
qualifiante ou diplômante validée ou une création d’entreprise de 100 bénéficiaires. 
 
Résultats au 30/09/2007 : 
 

�  247 personnes étaient en parcours PLIE au 31/12/2006  et ont bénéficié de la poursuite 
de leur accompagnement à l’emploi en 2007, 

�  111 personnes ont adhéré au dispositif PLIE entre le 01/01/2007 et le 30/09/2007, 
�  53 personnes ont accédé à un emploi stable de plus de 6 mois. 

 
Le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi, outil de la Maison de l'Emploi du Pays Martégal Côte 
Bleue, recherche de manière permanente une cohérence et une complémentarité avec les 
mesures et les programmes de la politique générale de l’emploi, en articulation avec les 
démarches contractuelles de l’Etat et des collectivités territoriales et locales. Le PLIE participe 
notamment : 

 
�  Au diagnostic Territorial et au Plan d'Action Local de l'Equipe Territoriale du 

Service Public de l'Emploi, 
�  au Comité Technique d’Animation de l’Insertion par l’Activité économique 

piloté par l’Agence, par une contribution à l’élaboration du Plan d’Action 
Annuel de l’A.N.P.E, 

�  aux instances de coordination mises en œuvre par la Région Provence-
Alpes--Côte d’Azur (participation notamment au C.O.T.E.F – Commission 
Territoriale Education Formation), 

�  aux instances du Conseil Général par sa participation, notamment aux 
réunions du Pôle Insertion de l’Arrondissement d’Istres, aux initiatives du 
domaine de l’Insertion par l’Activité Economique, au volet Insertion par 
l'Emploi du Programme Départemental d'Insertion – P.D.I - aux Plateformes 
d’Initiatives Locales, aux Entreprises d’Insertion, aux Chantiers d’Insertion, 
aux Associations Intermédiaires,… 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre du Plan de Cohésion Sociale, le P.L.I.E de la Communauté 
d’Agglomération de l’Ouest de l’Etang de Berre est inscrit dans le projet Maison de l’Emploi du 
Pays Martégal - Côte Bleue. Le PLIE, outil du territoire sur son périmètre d’intervention, 
contribuera tout particulièrement à l’action des deux pôles techniques « Accès et retour à 
l’emploi » et « Développement de l’emploi et création d’entreprise » de la Maison de l’Emploi. 
 
Ceci exposé, 
 
Vu l'avis favorable de la Commission Administration  et Finances, 
Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire, 
Le Conseil Communautaire est invité : 
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�  à approuver le protocole d'accord 2008-2012 à intervenir avec Monsieur le Préfet de la 
Région PACA, Monsieur le Président du Conseil Régional PACA, Monsieur le Président 
du Conseil Général des Bouches-du-Rhône, 

  
�  à autoriser Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération à signer le dit 

protocole.  
 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

19 -  2007-129 
PERSONNEL – INDEMNITES COMPENSANT LES JOURS DE REPO S TRAVAILLÉS 
AU TITRE DE L’ANNEE 2007 

RAPPORTEUR : Pierrette CHAFFANJON 

Le Décret n° 2007.1597 du 12 novembre 2007 institue  une indemnité de compensation des 
jours de repos travaillés au titre de l’année 2007. 

Les agents titulaires et non titulaires remplissant les conditions pour ouvrir un Compte Epargne-
Temps peuvent bénéficier de cette indemnité. 

Les jours de repos pouvant ouvrir droit à indemnisation doivent être admissibles sur un Compte 
Epargne-Temps tel que défini par le règlement du Compte Epargne-Temps de la Communauté 
d’Agglomération Ouest Etang de Berre. 

En revanche, il ne peut s’agir de jours déjà épargnés sur un Compte Epargne-Temps. 

Le nombre de jours indemnisable est limité à 4. 

Les montants bruts forfaitaires d’indemnisation par jour sont fixés à : 

. Catégorie A  : 125 euros 

. Catégorie B  :  80 euros 

. Catégorie C  : 65 euros. 

Cette indemnité est exclusive de toute autre prime et indemnité ainsi que de toute 
compensation horaire ou en jour attribuées au même titre. Elle ne fait pas l’objet d’exonération 
fiscale. 

Ceci exposé, 

Vu l’avis favorable du Comité Technique Paritaire d u 13 décembre 2007, 

Le Conseil Communautaire décide : 

- d’appliquer le Décret n° 2007.1597 du 12 novembre 2 007, instituant une indemnité de 
compensation des jours de repos travaillés au titre de l’année 2007, aux agents titulaires et non 
titulaires qui remplissent les conditions pour ouvrir un Compte Epargne Temps. 

Les crédits relatifs à ces indemnités sont inscrits au budget de l’exercice. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

20 -  2007-130 
PERSONNEL – CREATION D’UN EMPLOI D’ADJOINT DU PATRI MOINE – 
ARCHEOLOGIE - SITE DE SAINT BLAISE 
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RAPPORTEUR : Pierrette CHAFFANJON 

Par Délibération n° 2006-034 en date du 24 mars 200 6, le Conseil Communautaire a décidé de 
prendre en charge la compétence relative au site archéologique de Saint Blaise. 
Un agent de surveillance est affecté au gardiennage du site par le Ministère de la Culture. 
Compte tenu de la responsabilité de gestion du site prise par la Communauté d’Agglomération 
de l’Ouest de l’Etang de Berre, il convient de créer un poste d’Adjoint du Patrimoine qui 
permettra de placer cet agent en détachement dans l’effectif communautaire. 

VU la Loi n° 84.53 du 26 Janvier 1984 modifiée, porta nt dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, 
 
VU le Décret n° 2006-1692 du 22 Décembre 2006, portan t statut particulier du cadre d’emplois 
des Adjoints du Patrimoine, 
 
CONSIDERANT que les Crédits nécessaires à cette dépense sont affectés aux 
différentes fonctions et natures concernées du Budget Primitif, 

Ceci exposé, 

Vu l’avis favorable du Comité Technique Paritaire d u 13 décembre 2007, 

Vu l'Avis favorable de la Commission des Finances,  

Le Conseil Communautaire est invité : 

- à créer dans les formes prévues par le Statut de la Fonction Publique Territoriale, 
l’emploi ci-après : 

Archéologie – Site de Saint Blaise  

. Un emploi d’Adjoint du Patrimoine de 2 ème classe 
  Indices Bruts : 281 – 388 ; indices Majorés : 283 – 355 
�

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

 

 

��� �  
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COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS 

 
PRISES PAR LE PRÉSIDENT 

 
PAR DÉLÉGATION 
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DECISION N° 2007- 23 

DECHETTERIE INTERCOMMUNALE  – MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE – CHANGEMENT 
DE TITULAIRE  – AVENANT  N°2 

Nous, Président de la Communauté, 

Agissant en vertu des délibérations du Conseil Communautaire n°2005-05  du 3 février 2005 
transmise à Monsieur le Sous-Préfet d’Istres le 10 février 2005, et n°2007-14 du 2 mars 2007 
transmise à monsieur le sous- préfet d’Istres le 21 mars 2007, conformément aux dispositions 
de l’Article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant que la Communauté d’Agglomération de l’Ouest de l’Etang de Berre a conclu un 
marché de maîtrise d’œuvre avec le groupement BETURE ENVIRONNEMENT – SPI INFRA 
pour la réalisation d’une déchetterie intercommunale, 

Considérant que ce marché a été approuvé par décision n 2004-01 du 03 février 2004 visée en 
sous préfecture le 10 février 2004, 

Considérant que ce marché de maîtrise d’œuvre a fait l’objet d’un avenant n°1, approuvé par 
décision n° 2006-31 du 28 juillet 2006, modifiant l e montant du marché, 

Considérant que, par délibération en date du 14 avril 2006, la société BETURE 
ENVIRONNEMENT a changé de dénomination sociale pour devenir la société PÖYRY 
ENERGY SAS 

Considérant que la Société SPI INFRA a été absorbée par voie de fusion par la Société 
GINGER ENVIRONNEMENT & INFRASTRUCTURES à compter du 1er décembre 2006 

Considérant qu’il convient de prendre en compte cette modification de la personne titulaire du 
marché. 

DECIDONS :  
 
de constater, par avenant  n° 2, ce changement de l’identité du titulaire qui ne modifie en rien les 
modalités d’exécution du marché initial. Les autres termes du marché sont sans changement. 
 

 

DECISION N° 2007- 24 

INSPECTION VISUELLE ET TELEVISUELLE DES RESEAUX D’A SSAINISSEMENT 
MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE COMMUNAUTE D’AGGLOMERATI ON / STE CIEL 
 

Nous, Président de la Communauté, 

Agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire n°2007-14 du 2 mars 2007 
transmise à Monsieur le Sous-préfet d'ISTRES le 21 mars 2007, conformément aux dispositions 
de l'Article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

La présente consultation concerne l’INSPECTION VISUELLE et TELEVISUELLE DES 
RESEAUX D’ASSAINISSEMENT. 

La Régie des Eaux et Assainissement exploite environ 250 km de réseau d’eaux usées sur le 
territoire de la Communauté d’Agglomération Martigues, Port de Bouc et Saint Mitre les 
Remparts. 
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Considérant la nécessité de maîtriser au mieux l’état vieillissant, l’étanchéité et la qualité de nos 
ouvrages, la Régie d’Assainissement souhaite effectuer, sous forme de prestation, des 
inspections visuelles et télévisuelles des réseaux lors de suspicion d’anomalies, de casses ou 
de bouchages ; mais également lors de la requalification de voirie pour une intervention 
préalable de remise en état. 

Ces inspections seront un outil d’aide à la décision pour le renouvellement des réseaux. 

Considérant la nécessité de prévoir dans le cadre du marché à procédure adaptée la réalisation 
d’inspection visuelle et télévisuelle des Réseaux d’Assainissement, 

 
DEROULEMENT DE LA PROCEDURE  
 

�  A.A.P.C. envoyé le 20 Septembre au BOAMP. 
�  remise des offres : 22 Octobre 2007 - 16h30 
�  délai de validité des offres : 150 jours 

 
Sur 10 entreprises ayant retiré le dossier, 3 sociétés ont répondu à la consultation. 
 
La commission "MARCHÉ À PROCÉDURE ADAPTÉE" a examiné les offres en date du 
26 Octobre 2007 et a approuvé le rapport d’analyse du service le 23 Novembre 2007. 
 
La commission propose au représentant de l’Entité Adjudicatrice de retenir : 
 
 
Société titulaire du présent marché :  
 
SOCIÉTÉ SA CIEL (Constructions Et Installations Ele ctriques du Littoral) dont le siège est 
situé Z.I. Camp Laurent - B.P. 260 - 83507 LA SEYNE SUR M ER 
 
Considérant l’accord des parties, 

 
D E C I D O N S : 

============ 
- de conclure un marché à procédure adaptée avec la Société S.A. CIEL –

Constructions et Installations Electriques du Litto ral-,  pour la prise en compte de la 
réalisation d’inspection visuelle et télévisuelle des Réseaux d’Assainissement, 

Le marché est conclu à compter de la notification du marché jusqu’au 31/12/2008. 
 
Le marché peut être reconduit par période successive de 1 an pour une durée 
maximale de reconduction de 3 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 
31 décembre 2011. 
 
La durée maximale d’exécution des bons de commande sera de 1 mois. 
 
Le marché conclu est un marché à bons de commande dont les montants minimum et 
maximum sont les suivants :  

�  minimum de 5 000 € H.T. par an 

�  maximum : 40 000 € H.T. par an 
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La dépense inhérente à cette opération, sera imputée au budget annexe de la Régie 
d’Assainissement. 

 

DECISION N° 2007- 25 

LOCATION CHARGEUR AVEC OU SANS OPERATEUR - ANNEES 2 008 – 2009 
MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE – COMMUNAUTE D’AGGLOMERA TION / SOCIETE 
DE TRANSPORTS DEL ZOTTO  
 
Nous, Président de la Communauté, 

Agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire n°2007-14 du 2 mars 2007 
transmise à Monsieur le Sous-préfet d'ISTRES le 21 mars 2007, conformément aux dispositions 
de l'Article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant la nécessité de prévoir dans le cadre du marché à procédure adaptée la prestation 
concernant la location d’un chargeur avec ou sans opérateur pour le Centre d’Enfouissement 
Technique de Valentoulin à PORT-de-BOUC pour les années 2008-2009. 

 
DEROULEMENT DE LA PROCEDURE  
 

�  A.A.P.C. envoyé le 21 Septembre 2007 au BOAMP. 
�  remise des offres : 22 Octobre 2007 - 16h30 
�  délai de validité des offres : 150 jours 

 
Sur 11 entreprises ayant retiré le dossier, 5 sociétés ont répondu à la consultation. 
 
La commission "MARCHÉ À PROCÉDURE ADAPTÉE" a examiné les offres en date du 
26 Octobre 2007 et a approuvé le rapport d’analyse du service le 23 Novembre 2007. 
 
La commission propose au Pouvoir Adjudicateur de retenir : 
 
 
Société titulaire du présent marché :  
 
SOCIÉTÉ DE TRANSPORTS DEL ZOTTO dont le siège est situé Port de Caronte - Croix-
Sainte - 13500 MARTIGUES 
 

Considérant l’accord des parties, 
 

 
D E C I D O N S : 

============ 
 

- de conclure un marché à procédure adaptée avec la Société de Transports Del 
ZOTTO pour la prise en compte de la location d’une chargeur avec ou sans opérateur 
pour le Centre d’Enfouissement Technique de Valentoulin à PORT-de-BOUC pour les 
années 2008-2009. 

Cependant, la prestation sera résiliée de plein droit lorsque le site cessera son activité. 
 
Le marché est conclu pour une période initiale d’un an du 01/01/2008 au 31/12/2008. 
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Le marché peut être reconduit pour une période d’un an, sans que ce délai ne puisse excéder 
le 31 décembre 2009. 
 
La durée maximale d’exécution des bons de commande sera de 1 mois. 
 

Le marché conclu est un marché à bons de commande dont les montants minimum et 
maximum sont les suivants :  

�  minimum : 20 000 € H.T. par an  

�  maximum : 80 000 € H.T. par an. 

 

La dépense inhérente à cette opération, sera imputée au budget principal de la Communauté 
d’Agglomération Ouest Etang de Berre 

 

DECISION N° 2007- 26 

LOCATION COMPACTEUR A DECHETS - ANNEES 2008 – 2009 - MARCHE A 
PROCEDURE ADAPTEE COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  / SOC IETE TERRE-NET – 
GROUPE POISSON 
 
Nous, Président de la Communauté, 

Agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire n°2007-14 du 2 mars 2007 
transmise à Monsieur le Sous-préfet d'ISTRES le 21 mars 2007, conformément aux dispositions 
de l'Article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant la nécessité de prévoir dans le cadre du marché à procédure adaptée la prestation 
concernant la location d’un compacteur à déchets pour les années 2008-2009. 

 
DEROULEMENT DE LA PROCEDURE  
 

�  A.A.P.C. envoyé le 20 Septembre 2007 au BOAMP - 
rectificatif au BOAMP le 05 octobre 2007 

�  remise des offres : 22 Octobre 2007 - 16h30 
�  délai de validité des offres : 150 jours 

 
Sur 11 entreprises ayant retiré le dossier, 5 sociétés ont répondu à la consultation. 
 
La commission "MARCHÉ À PROCÉDURE ADAPTÉE" a examiné les offres en date du 
26 Octobre 2007 et a approuvé le rapport d’analyse du service le 23 Novembre 2007. 
 
La commission propose au Pouvoir Adjudicateur de retenir : 
 
Société titulaire du présent marché :  
 
SOCIÉTÉ TERRE-NET - Groupe POISSON dont le siège est situé - Z.I rue de Maison Rouge 
77220 GRETZ 

 
Considérant l’accord des parties, 
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D E C I D O N S : 

============ 
 

- de conclure un marché à procédure adaptée avec la Société TERRE-NET – Groupe 
POISSON pour la prise en compte de la location d’un compacteur à déchets pour le 
Centre d’Enfouissement Technique de Valentoulin à PORT-de-BOUC pour les années 
2008-2009. 

Cependant, la prestation sera résiliée de plein droit lorsque le site cessera son activité. 
 
Le marché est conclu à compter de la notification du marché jusqu’au 31/12/2008. 
 
Le marché peut être reconduit par période successive de 1 an, sans que ce délai ne 
puisse excéder le 31 décembre 2009. 
 
La durée maximale d’exécution des bons de commande sera de 1 mois. 
 

Le marché conclu est un marché à bons de commande dont les montants minimum et 
maximum sont les suivants :  
 

�  minimum : 25 000 € H.T par an.  

�  maximum : 95 000 € H.T. par an. 

La dépense inhérente à cette opération, sera imputée au budget principal de la Communauté 
d’Agglomération Ouest Etang de Berre 

 

����  
 
L’Ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 h30. 
 
 
 

Le Président, 

Gaby CHARROUX 


